
Echelon
Indice 
brut

Indice 
majoré

Durée 
moyenne

Durée 
minimale

Echelon
Indice 
brut

Indice 
majoré

Ancienneté 
reportée (*)

Gain indice 
majoré

Durée moyenne Durée minimale

unique 985 798 - - 3 985 798 A.A. 0 - -

Echelon
Indice 
brut

Indice 
majoré

Durée 
moyenne

Durée 
minimale

Echelon
Indice 
brut

Indice 
majoré

Ancienneté 
reportée (*)

Gain indice 
majoré

Durée moyenne Durée minimale

unique 901 734 - - 4 901 734 A.A. 0 - -

Echelon
Indice 
brut

Indice 
majoré

Durée 
moyenne

Durée 
minimale

Echelon
Indice 
brut

Indice 
majoré

Ancienneté 
reportée (*)

Gain indice 
majoré

Durée moyenne Durée minimale

2 821 673 2 821 673 A.A. 0 3ans 2 ans 3 mois
1 780 642 3 ans 2 ans 3 mois 1 780 642 A.A. 0 3 ans 2 ans 3 mois

Trésorier Principal de 1ère classe Inspecteur Divisionnaire de Classe Normale

devient

A.A. = anciennté acquise et reportée dans la limite de durée de l'échelon d'accueil.

A.A. = anciennté acquise et reportée dans la limite de durée de l'échelon d'accueil.

Reclassement des Trésoriers Principaux de 1ère classe dans le grade d'Inspecteur Divisionnaire Hors Classe (article 35)

Reclassement des Trésoriers Principaux dans le grade d'Inspecteur Divisionnaire de Classe Normale (article 36)

Reclassement des Receveurs Percepteurs dans le grade d'Inspecteur Divisionnaire de Classe Normale (Article 38)

Receveur Percepteur Inspecteur Divisionnaire de Classe Normale

devient

Trésorier Principal de 1ère classe Inspecteur Divisionnaire Hors Classe

devient

A.A. = anciennté acquise et reportée dans la limite de durée de l'échelon d'accueil.



Echelon
Indice 
brut

Indice 
majoré

Durée 
moyenne

Durée 
minimale

Echelon
Indice 
brut

Indice 
majoré

Ancienneté 
reportée (*)

Gain indice 
majoré

Durée moyenne Durée minimale

12 801 658 - - 12 801 658 A.A. 0 - -
11 759 626 4 ans 3 ans 11 759 626 A.A. 0 4 ans 3 ans
10 703 584 3 ans 2 ans 3 mois 10 703 584 A.A. 0 3 ans 2 ans 3 mois
9 653 545 3 ans 2 ans 3 mois 9 653 545 A.A. 0 3 ans 2 ans 3 mois
8 625 524 3 ans 2 ans 3 mois 8 625 524 A.A. 0 3 ans 2 ans 3 mois
7 588 496 3 ans 2 ans 3 mois 7 588 496 A.A. 0 3 ans 2 ans 3 mois
6 542 461 2 ans 6 mois 2 ans 6 542 461 A.A. 0 2 ans 6 mois 2 ans
5 500 431 2 ans 1 ans 6 mois 5 500 431 A.A. 0 2 ans 1 an 6 mois
4 466 408 2 ans 1 ans 6 mois 4 466 408 A.A. 0 2 ans 1 an 6 mois
3 442 389 2 ans 1 ans 6 mois 3 442 389 A.A. 0 2 ans 1 an 6 mois
2 423 376 1 an 1 an 2 423 376 A.A. 0 1 an 1 an
1 379 349 1 an 1 ans 1 379 349 A.A. 0 1 an 1 an

A.A. = anciennté acquise et reportée dans la limite de durée de l'échelon d'accueil.

Inspecteur des Impôts
Inspecteur des Finances Publiques

devient

(article 39)

Inspecteur du Trésor Public

Reclassement des Inspecteurs du Trésor Public et des Inspecteurs des Impôts dans le grade d'Inspecteur des Finances Publiques



Echelon
Indice 
brut

Indice 
majoré

Durée 
moyenne

Durée 
minimale

Echelon
Indice 
brut

Indice 
majoré

Ancienneté 
reportée (*)

Gain indice 
majoré

Durée moyenne Durée minimale

3 966 783 - - 3 985 798 A.A. 15 - -
2 916 746 3 ans 2 ans 3 mois 2 916 746 A.A. X 5/6ème 0 2 ans 6 mois 2 ans
1 864 706 3 ans 2 ans 3 mois 1 864 706 A.A. X 1/2ème 0 1 an 6 mois 1 an 3 mois

Echelon
Indice 
brut

Indice 
majoré

Durée 
moyenne

Durée 
minimale

Echelon
Indice 
brut

Indice 
majoré

Ancienneté 
reportée (*)

Gain indice 
majoré

Durée moyenne Durée minimale

3 901 734 - - 4 901 734 A.A. 0 - -
2 864 706 3 ans 2 ans 3 mois 3 864 706 A.A. 0 3 ans 2 ans 3 mois
1 821 673 3 ans 2 ans 3 mois 2 821 673 A.A. 0 3 ans 2 ans 3 mois

Echelon
Indice 
brut

Indice 
majoré

Durée 
moyenne

Durée 
minimale

Echelon
Indice 
brut

Indice 
majoré

Ancienneté 
reportée (*) 

Gain indice 
majoré

Durée moyenne Durée minimale

3 821 673 - - 2 821 673 A.A. 0 3 ans 2 ans 3 mois
2 759 626 3 ans 2 ans 3 mois 1 780 642 A.A 16 3 ans 2 ans 3 mois
1 705 585 3 ans 2 ans 3 mois 1 780 642 S.A. 57 3 ans 2 ans 3 mois

A.A. = anciennté acquise et reportée dans la limite de durée de l'échelon d'accueil.

A.A. = anciennté acquise et reportée dans la limite de durée de l'échelon d'accueil.

A.A. = anciennté acquise et reportée dans la limite de durée de l'échelon d'accueil.

Inspecteur Départemental des Impôts

devient

Inspecteur Divisionnaire de Classe Normale
de 2ème classe

Inspecteur Départemental des Impôts

devient

Inspecteur Divisionnaire de Classe Normale
de 3ème  classe

Reclassement des Inspecteurs Départementaux des Impôts dans le grade d'Inspecteur Divisionnaire (article 37)

Inspecteur Départemental des Impôts
Inspecteur Divisionnaire Hors Classe

de 1ère classe

devient


